
Franconville

MIEUX VIVRE EN ILE DE FRANCE
Donnez votre sentiment sur l'avenir de notre Région.

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France , plus connu également sous l’abréviation 

SDRIF trace les grandes orientations pour l'avenir de notre Région. Après 3 ans de  

concertation,  il fait l'objet d'une enquête publique jusqu'au 8 décembre. Le 

Commissaire enquêteur recevra les Franconvillois le 3 décembre de 15h à 18 h dans les 

locaux des services techniques de la ville, face à la Mairie.

�ƒVous pouvez également déposer vos observations ou les adresser  au Conseil Régional, 

33 rue Barbet de Jouy 75007 à Paris. Vous trouverez aussi toutes les informations utiles sur 

le site du SDRIF : www.sdrif.com

Le SDRIF, approuvé par la majorité de gauche et des verts du Conseil régional, va 

permettre de lutter contre les inégalités sociales et territoriales avec 4 grandes priorités :

�„ TRANSPORTS : Plus de transports, par la création de nouvelles lignes de train, de RER, 

de bus en particulier pour favoriser les liaisons de banlieue à banlieue,

�„ LOGEMENT : Plus de logements, pour faire face à l’explosion du prix des appartements et 

des loyers, en construisant davantage de logements sociaux, répartis sur l’ensemble du 

territoire francilien,

�„ ESPACES VERTS : Plus d’espaces verts afin d'améliorer le cadre de vie de tous, lutter 

contre la pollution et préserver la biodiversité dans notre Région,

�„  EMPLOI : Plus d'entreprises dans toute l’Ile-de-France, et plus seulement dans quelques 

zones dynamiques afin de lutter efficacement contre le chômage.

La droite régionale, le conseil général du Val d'Oise à majorité UMP et le  Gouvernement 

s'y refusent bloquant ainsi la volonté affichée d'un rééquilibrage entre les territoires les 

plus fragiles et l'Ouest parisien, le plus riche.

�ƒ Refuser le SDRIF, c'est refuser de construire davantage de logements sociaux,

�ƒ Refuser le SDRIF, c'est bloquer le développement économique en maintenant la 

domination de quelques pôles comme La Défense, si chère à Nicolas SARKOZY et à ses amis,

�ƒ Refuser le SDRIF, c'est refuser les crédits pour l’amélioration des transports en commun. 

L'attitude de la droite est scandaleuse et elle est contraire aux intérêts des Franciliens. 

C'est une attitude politicienne avant les élections municipales et cantonales de 2008 !

Les Régions

La France est découpée en 
26 régions. 

Les Conseillers Régionaux 
sont élus pour 6 ans. 

Les prochaines élections 
régionales auront lieu 
en 2010.

Après la loi de 1982 sur la 
décentralisation, les régions 
ont vu la compétence de 
leur assemblée s’élargir :

- Lycées et Apprentissage,

- Formation professionnelle,

- Construction de logements, 

- Emploi et développement 
économique, 

- Aménagements routiers,  
infrastructures des 
transports en commun,

- Protection et valorisation 
des espaces naturels, 
réduction des inégalités 
économiques, sociales, 
environnementales ... 

  Le SDRIF

C’est un document d’amé-
nagement du territoire et 
d’urbanisme qui 

- définit une vision globale 
de l’Île-de-France et de ses 
territoires, 

- affiche des ambitions et 
des objectifs à faire prendre 
en compte au niveau local 
afin de faire face aux 
évolutions de la société.

  Nos élus

13 valdoisiens élus de la 
Gauche et des Verts, dont 
7 Socialistes, siègent 
au Conseil Régional 
d’Ile de France.

24 Novembre 2007
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Participez à l’enquête publique !



En pleine réforme de la carte judiciaire,  réforme imposée aux forceps et sans concertation et qui fait hurler autant à 

droite qu'à gauche, la  Garde des Sceaux, Rachida Dati, a évoqué l'instauration d'un « ticket modérateur »  sur l'aide 

juridictionnelle ! 

Elle a évoqué cette idée à l'Assemblée Nationale en citant les conclusions d'un rapport sénatorial qui préconise 

l'instauration d'une « franchise »  à la charge des 904.000 personnes à bas revenus bénéficiant de l'aide juridictionnelle 

en 2006.

Cette « franchise »  ou « ticket modérateur justice » , fait partie des dix-huit propositions d’un rapport récent : 

« L'aide juridictionnelle : réformer un système à bout de souffle ». Elle vient en réponse à la question sur la 

revalorisation de l'aide juridictionnelle perçue par les avocats pour défendre les personnes à faibles ressources.

En seraient dispensés les plus pauvres, à savoir les étrangers en situation irrégulière et tous ceux qui touchent les 

minima sociaux, ainsi que les mineurs et les victimes d'atteintes volontaires à la vie ou à l'intégrité de la personne. 

Plusieurs niveaux du ticket modérateur sont envisagés par le rapport, de 5 à 40 euros, mais le rapport évoque plutôt 15 

euros, un montant proche du forfait hospitalier (16 euros).

Le Parti Socialiste a immédiatement réagi : « Nous sommes extrêmement préoccupés par ce nouveau projet, visant 

à instaurer en quelque sorte une justice de classe. Selon que vous serez pauvres ou misérables, vous aurez droit à 

accéder à un juge ou vous n'y aurez pas droit ». L’orateur a comparé ce projet aux franchises médicales  : « Comme 

si après avoir instauré un impôt sur les malades, on décidait désormais d'imposer une taxe sur les victimes ».

Après la franchise médicale 

le TICKET MODERATEUR JUSTICE !
Selon que vous serez pauvres ou misérables…

Pour joindre
le Parti Socialiste
à Franconville
Tél. 06 24 91 79 81
www.ps - franconvil le.net

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique


